
Ecole de Pêche

Fiche d’inscription participant(e) mineur(e) 

Parent 1 : Parent 2 : 

Les personnes qui amènent et récupèrent les enfants doivent impérativement être mentionnées sur cette fiche. 

Demeurant 

Code postal Ville 

Autorise mon enfant , né(e) le 

À participer aux activités Pêche de loisirs organisées par la FDAAPPMA 11. 

N° de portable du ou des responsables légaux à joindre en cas d’urgence : 

Tel Parent 1 : Email : 

Tel Parent 2 : Email : 

- J’attire l’attention des animateurs sur le fait que mon enfant : □ sait nager □ ne sait pas nager.

- J’assume la responsabilité qu’il participe tout de même aux activités dans le cas où il ne sait pas nager.

- J’attire l’attention des animateurs sur le fait que mon enfant :

• Suit un traitement médical □ OUI □ NON
Joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans leur emballage d’origine marquées 

au nom de l’enfant avec la notice) à remettre à l’animateur en arrivant. Aucun médicament ne pourra être administré sans 

ordonnance. 

• Présente une allergie ou nécessite des précautions de santé particulières □ OUI □ NON

Si « oui », joindre une note précisant la nature, les précautions et la conduite à tenir. 

- J’ai connaissance qu’en cas d’accident, les animateurs contacteront les secours habilités à prendre toutes décisions d’intervention

médicale ou chirurgicale si l’état de mon enfant présente un caractère d’urgence.

- J’ai pris connaissance et informé mon enfant des règles d’animations et dégage la responsabilité des organisateurs et des animateurs au

cas où mon enfant ne les respecterait pas.

- Je m’engage à respecter les horaires d’activités et les lieux de rendez-vous fixés par la FD11. La responsabilité des animateurs n’est

engagée qu’à partir du moment où mon enfant leur est confié jusqu’au moment où l’enfant est remis à ses responsables légaux ou à un

adulte désigné par ces derniers.

- Je m’engage à ce que mon enfant dispose de l’équipement adéquat à la pratique de la pêche et aux conditions climatiques (vêtements de

pluie, bottes, casquette, crème solaire, eau...).

- Je m’engage à fournir les documents d’inscription 8 jours avant l’animation accompagnée du règlement.

- J’accepte que mon enfant puisse participer aux différentes thématiques de pêches suivantes : floattube, bateau, pêche de la truite, carpe

de nuit, coup au moulinet, pêche à la mouche et la pêche du silure.

AUTORISATION DE PUBLICATION DE PHOTOS ET VIDEOS 
J’autorise dans le cadre de la promotion du loisir, à publier sans limitation dans le temps et sur tous supports d’information ou de 

promotion de la pêche, réseaux sociaux et sites de partages inclus, les photos et/ou vidéos prises lors des animations sur lesquelles 

peut figurer mon enfant □ OUI □ NON 

Documents à joindre à la présente fiche : 

J’ai bien pris connaissance du règlement intérieur d’animation de la FDAAPPMA 11 et je m’engage à le respecter.  

À , le 

Signature d’un(e) responsable légal(e) de l’enfant 
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 

• Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur ou à défaut un certificat médical d’aptitude à la pêche.

• Pour les animations bateau/float tube, un Pass Nautique (ou toute attestation de natation validant les éléments suivants: 
effectuer un saut dans l'eau, réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes, réaliser une sustentation verticale pendant 
5 secondes, nager sur le ventre pendant 25 mètres, franchir une ligne d'eau ou passer sous une embarcation ou un objet 
flottant)

• Une photocopie de la carte de pêche valide.



Ecole de Pêche 

  

Contact : Fédération de Pêche de L’Aude 

3 chemin de Serres 11000 Carcassonne 

Tél : 04.68.25.16.03 

Mail : accueil@fedepeche11.fr 

Site internet : www.fedepeche11.fr 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1Annexe II-23 (art. A231-3) du Code du sport 
RGPD : Les données collectées sont traitées à des fins de gestion administrative dans le cadre de /'organisation des APN et conservées en base active pour une durée de 1 ans. Ces informations peuvent être communiquées à /‘assurance 
si besoin dans le cadre de contrôles périodiques ou pour la gestion d’éventuels sinistres. Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, du règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, les salariés, partenaires, 
participants et bénévoles bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement des données ou encore de limitation du traitement. Pour ce faire contactez le responsable légal de l’APN : (adresses mail + postale) 

Une animation peut être annulée à cause d’intempéries ne permettant pas l’apprentissage de la 
pêche dans de bonnes conditions. Dans cette éventualité et si l’on ne peut pas reporter l’animation, 
le montant de l’inscription vous sera bien entendu remboursé. 

 

Contact : Fédération de Pêche de 
L’Aude 

3 chemin de Serres 11000 
Carcassonne 

Tél : 04.68.25.16.03 

Mail : accueil@fedepeche11.fr 

Site internet : www.fedepeche11.fr 

 

 
Matériel de sécurité :  
 

- Trousse de secours  
- Bouée / corde flottante 
- Gilet de sauvetage (sorties carnassiers en bateau/float tube, pêche en rivière...)  
- Le dossier d’inscription (complet)  
- Fiche de site - Perche télé réglable 
- Téléphone portable  
- Talkie-walkie 

 

Encadrement :  
 
Ces activités sont réalisées sous la responsabilité des animateurs de la Fédération de Pêche de 
l’Aude, titulaire d’un BPJEPS « Pêche de loisirs ».  
Les stagiaires issus de cette formation peuvent également encadrer des activités à condition qu’ils 
aient validé les « exigences préalables à la mise en situation pédagogique ».  
Des bénévoles reconnus peuvent apporter leur aide lors de ces animations. 

 

Matériel de pêche :  
Le matériel de pêche est fourni par la Fédération de Pêche (cannes, moulinets, appâts, tentes...) 

 

Repas : (prévoir sac isotherme avec pain de glace) 
Sortie à la journée – prévoir le repas du midi. 
Sortie coup du soir mouche – repas du soir. 
Carpe de nuit – le repas du soir – petit déjeuner – repas du lendemain midi  

 

Hygiène :  
Sur la plupart des sites de pêche il n’y a pas de sanitaires, douches et vestiaires…) 
Du gel hydroalcoolique peut être mis à disposition avant chaque repas.  

 

Recommandations du responsable légal :  
 
 
 
 
 
 

mailto:accueil@fedepeche11.fr
http://www.fedepeche11.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043488605/
mailto:accueil@fedepeche11.fr
http://www.fedepeche11.fr/
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Le présent règlement intérieur a pour objectif d’encadrer les activités liées à l’animation de la Fédération 

Départementale des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques de l’Aude 

pour pleine satisfaction et sécurité de tous, tout en veillant scrupuleusement au respect des modalités 

d’inscription et du matériel mis à disposition ainsi que le respect des animateurs. Chaque participant ainsi 

que ses représentant légaux doivent avoir conscience que le règlement ne cherche, en aucune façon, à 

contraindre les participants voulant prendre part aux activités de la structure. 

 La Fédération Départementale des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques 

de Pêche de l’Aude, appelée ici FDAAPPMA 11, est placée sous la responsabilité du Président Fédéral. 

Sont considérés comme animateurs, les salariés de la FDAAPPMA 11 titulaire d’un BPJEPS option « Pêche de 

loisirs » et les stagiaires titulaire du module 1 du BEPJEPS dans le cadre de leur cursus d’apprentissage et sous 

couverture de la FDAAPPMA 11. 

Ce règlement est établi et validé par le conseil d’administration de la FDAAPPMA 11. 

1) Objet 

Le présent règlement a pour objectif de définir les règles de fonctionnement, d’accueil et de sécurité lors des 

animations en extérieur. Il s’impose à tous les signataires des bulletins d’inscriptions auprès des activités 

d’animations de la FDAAPPMA 11, à tout le personnel ainsi qu’à toute personne physique présente lors de 

sorties animations de la FDAAPPMA 11. 

Pour les activités avec les enfants mineurs, les parents signataires des conditions d’inscription s’engagent 

pour leurs enfants. 

Aucune tenue ou comportement contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs ne sera toléré sur site.  

2) Affichage et obligations administratives (A L321-7, R322-4 et R322-5 du code du sport) : 

À l’accueil de l’école de pêche de la FDAAPPMA 11, un panneau d’affichage est visible de tous. Il présente :  

• L’attestation d’assurance de l’établissement (Date d’échéance / Nom et numéro de la police 

d’assurance)  

• Le règlement intérieur 

• Le plan des lacs fréquentés par l’école de pêche  

• Les conditions météos du jour  

• Les conseils de prudence 

• N° téléphone d’alerte 

• Les règles de sécurité des activités proposées 

• Les diplômes des animateurs 

• Carte SST des animateurs 

• Les tarifs des prestations 

 

3) Implantation et Locaux : 

Le siège de la FDAAPPMA 11 est situé 3 chemin de serres à Carcassonne, et dispose d’un accueil du public. 

Les locaux sont équipés de : 

- Bureaux, douches, sanitaires 

- Local pour entreposer le matériel d’animation, infirmerie 

- Un parking (stationnement minibus)  

- Hangard à bateau (interdit aux participants) 



- Une salle de réunion 

- Une cuisine  

Les sites d’initiation à la pêche sont répertoriés sous forme de fiches de sites, vérifiées annuellement avant 

fréquentation lors des sorties. Pratiquant pour la plupart des pêches itinérantes, les sites d’animations sont 

annoncés aux participants le jour même et peuvent être amenés à changer en fonction de l’évolution de la 

météo. L’animation peut être annulée si les conditions de sécurité ne sont pas applicables.  

4) Fonctionnement 

L’accueil de la FDAAPPMA 11 est ouvert de 9h à 12h puis 13h30 à 17h sauf le vendredi 16h. Le samedi dans 

le cadre des activités de l’école de pêche les horaires sont les suivantes : 9h-17h. 

En dehors de ces horaires la FDAAPPMA 11 n’est en aucun cas responsable du participant. Un délai de 30 

minutes est laissé aux parents en retard en fin de journée. Passé ce délai, les encadrants sont en mesure de 

solliciter les services de police ou de gendarmerie qui prendra en charge le mineur. Si des retards sont 

constatés à plusieurs reprises, la FDAAPPMA 11 se garde le droit de ne plus accepter le participant.  

Les participants sont sous la responsabilité de la FDAAPPMA 11 et du personnel encadrant uniquement 

durant les heures précisées sur la fiche d’inscription et dans le présent règlement intérieur. 

En dehors de ces heures, l’accès aux locaux de la FDAAPPMA 11 est interdit et les participants seront sous 

leur propre responsabilité ou celle des parents pour les enfants mineurs.  

École de Pêche de la Fédération de Pêche de l’Aude : 

L’accueil des inscrits à l’école de pêche fédérale se fait à partir de 9h00. Le retour est prévu pour 17h, toutefois 

en cas de retard les responsables légaux sont prévenus le plus tôt possible par téléphone.  

Il y a des cas particuliers au niveau des horaires : notamment dans le cadre des nuits Carpe, le départ de la 

FDAAPPMA 11 est acté à 15h, le retour est prévu pour 14h le lendemain. Enfin, pour les stages de pêche à la 

mouche « en coup du soir » les horaires sont les suivants, départ des locaux de la FDAAPPMA 11 à 15h pour 

un retour à 23h, toutefois en cas de retard les responsables légaux sont prévenus le plus tôt possible par 

téléphone. 

Club Pêche des mercredis : 

Pour les sorties « Club Pêche des mercredis » (Castelnaudary, Carcassonne, Narbonne), l’accueil du public sur 

place est à 14h, heure de fin d’animation 16h. Le lieu de rendez-vous est communiqué préalablement aux 

participants par SMS.  

Intervention avec les scolaires : 

Lors de la prise de contact avec les établissements (maternelles, primaires, collège, lycées, …) une fiche de 

réservation sur laquelle figure date, heure, lieu, public concerné avec le nombre de participants, nature de 

l’activité, tarif, adresse et contact de structure demandeuse, autorisation d’accueillir un correspondant de la 

presse locale, demande d’autorisation photographique du groupe d’élèves pendant l’animation. Le document 

est signé des deux parties. 

Intervention avec les centres de loisirs : 

Lors de la prise de contact avec les établissements (CIAS, ALSH, ALAE, AL, …) une fiche de réservation sur 

laquelle figure date, heure, lieu, public concerné avec le nombre de participants, nature de l’activité, tarif, 

adresse et contact de structure demandeuse, autorisation d’accueillir un correspondant de la presse locale, 

demande d’autorisation photographique du groupe d’élèves pendant l’animation. Le document est signé des 

deux parties. 



5) Activités 

Voici la liste des activités proposées par la FDAAPPMA 11 : 

Scolaire : Récolte d’invertébrés aquatiques – Découverte de la pêche/du milieu aquatique 

Centre de loisirs : Récolte d’invertébrés aquatiques – Découverte de la pêche 

École de Pêche fédérale : - pêche de la Truite en rivière – coup du soir à la mouche en rivière – pêche des 

carnassiers du bord – pêche du carnassier en bateau et float tube – pêche de la Carpe de nuit – pêche au 

coup/feeder – pêche du Silure en fleuve. 

Club Adulte : - pêche de la Truite en rivière – pêche du carnassier du bord – pêche du carnassier en bateau 

et float tube – pêche au coup/feeder – pêche du Silure/Carpe en fleuve. 

Club Pêche des mercredis : Pêche des carnassiers du bord – pêche au coup/feeder 

La détention de la carte de pêche est obligatoire pour les sorties école de pêche et le club adulte. Dans le 

cadre du club pêche des mercredis, un « PASS pêche » (autorisation de pêche temporaire) peut être délivré 

par la FDAAPPMA 11 afin de permettre aux participants de découvrir l’activité. Ce « PASS pêche » ne sera 

délivré qu’une seule fois par an, le participant souhaitant renouveler l’activité devra s’acquitter de la carte 

pêche annuelle.    

Pour les scolaires, centres de loisirs, un « PASS pêche » est délivré à chaque enfant afin qu’ils puissent exercer 

l’activité pêche dans les règles. 

6) Modalité d’inscription, de participation et d’annulation 

Pour prendre part aux animations de la FDAAPPMA 11, les participants doivent impérativement remplir le 

dossier d’inscription et joindre les documents demandés :  

- Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur ou à défaut un certificat médical d’aptitude à 

la pratique de la pêche (précisez float-tube/nuit carpe/pêche itinérante) 

- Pass Nautique pour les animations float-tube/bateau 

- Photocopie de la carte de pêche en cours de validité  

Les encadrants de la FDAAPPMA 11 sont autorisés à annuler une sortie s’ils jugent que toutes les conditions 

ne sont pas réunies pour initier en sécurité.  

Des suivis hydrométriques sont constamment effectués au travers de l’application vigicrue. En cas de débits 

trop élevés pour assurer la sécurité des participants, l’intervention est annulée.         

(https://www.vigicrues.gouv.fr/territoire/21 ) 

Les phénomènes météorologiques faisant l’objet d’une alerte Orange météo France annuleront 

systématiquement les animations prévues durant la période concernée. 

Vigilance jaune : Soyez attentifs. Si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique ou 

exposées aux crues, des phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement et localement 

dangereux (ex. mistral, orage d'été, montée des eaux) sont en effet prévus. (Extrait : 

https://vigilance.meteofrance.fr/). 

Les sorties d’initiations pêche seront maintenues à compter de 3 participants minimum.  

  

https://www.vigicrues.gouv.fr/territoire/21
https://vigilance.meteofrance.fr/


7) Règlement prestations et tarifs : 

École de pêche :  

Outre le fait de devoir fournir un dossier complet d’inscription, c’est le règlement financier de l’animation qui 

valide définitivement l’inscription du participant. Il doit être effectif 8 jours avant la date de l’initiation et 

peut être réglé en espèces, chèque, carte bancaire ou virement. 

En cas d’annulation de l’animation, la somme peut être conservée pour une autre participation ou retournée 

au payeur. Pour les chèques, ils peuvent être détruits, toujours avec l’accord de leur propriétaire.  

Les tarifs des prestations sont disponibles sur le site internet de la FDAAPPMA 11, sur nos différents flyers et 

également à l’accueil de la Fédération.  

Dans le tarif est compris le prêt du matériel, le déplacement en minibus, le consommable (leurre, nylon, 

hameçon, …). 

En cas de non-respect ou de casse volontaire du matériel, le montant du préjudice sera facturé aux 

responsables mentionnés sur la fiche d’inscription.  

Si un participant est inscrit aux sorties d’initiation pêche et ne prévient pas la FDAAPPMA 11 de son absence 

ou prévient au dernier moment, le remboursement de la somme ne pourra se faire que sur présentation d’un 

certificat médical d’inaptitude à la pratique et au prorata des séances restantes.   

Club pêche des mercredis : 

Les participants doivent fournir la fiche d’inscription ainsi que le questionnaire relatif à l’état de santé du 

sportif mineur ou à défaut un certificat médical d’aptitude à la pratique de la pêche. Il faut également fournir 

le règlement avec une photocopie de la carte de pêche valide.  

8) Sanitaire/hygiène : 

Sur la plupart des sites de pêche il n’y a pas de sanitaires, douche ni vestiaires. Avant chaque repas du gel 

hydroalcoolique sera mis à disposition des participants afin de se laver les mains.  

9) Les repas : 

Aucun repas ou boisson ne sera fourni par la FDAAPPMA 11. Chaque participant s’engage à se présenter avec 

un sac isotherme permettant de conserver la nourriture et les boissons dans de bonnes conditions. Les repas 

à prévoir en fonction des thématiques de sorties sont :  

• Sortie à la journée – prévoir le repas du midi. 

• Sortie coup du soir mouche – repas du soir. 

• Carpe de nuit – le repas du soir – petit déjeuner – repas du lendemain midi. 

 

10) Droits à l’image : 

Sur la fiche d’inscription (obligatoire), on retrouve un encadré qui permet d’accepter ou non l’utilisation des 

photos et vidéos des participants par la FDAAPPMA 11. 

  



11) Consignes de comportement et de sécurité : 
- Respecter les animateurs et leurs consignes, les autres participants mais également les autres usagers des 

sites par un comportement en adéquation avec les règles élémentaires de savoir-vivre et de savoir-être en 

collectivité.  

- Respecter le matériel et les locaux mis à disposition par la FDAAPPMA 11. 

- Ne pas courir et ne pas s’agiter au bord de l’eau ou sur l’eau, être attentif à autrui lors de chaque lancer, être 

prudent lors de la manipulation d’hameçons et de poissons, être prudent lors des déplacements à pied avec 

le matériel de pêche.  

- Avoir un comportement en adéquation avec la réglementation de la pêche et le respect du poisson.  

- Respecter les lieux naturels sur lesquels se déroulent les animations (ramasser ses déchets…).  

- Des bénévoles peuvent intervenir avec les animateurs sur certaines sorties, les règles précédemment 

évoquées s’appliquent également à eux. 

   

12) Prise de connaissance du présent règlement : 

Après avoir pris connaissance du règlement intérieur de la FDAAPPMA 11, le participant s’engage à le 

respecter. Une case à cocher est prévue à cet effet sur la fiche d’inscription.  

 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

SPORTS 

Arrêté du 7 mai 2021 fixant le contenu du questionnaire  
relatif à l’état de santé du sportif mineur 

NOR : SPOV2109790A 

Le ministre des solidarités et de la santé et la ministre déléguée auprès du ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports, chargée des sports, 

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 231-2, L. 231-2-1 et D. 231-1-4-1, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Il est inséré, après l’article A. 231-2 du code du sport, un article A. 231-3 ainsi rédigé : 

« Art. A. 231-3. – Le questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur prévu à l’article D. 231-1-4-1 
figure en annexe II-23. » 

Art. 2. – Il est inséré, après l’annexe II-22 du code du sport (partie réglementaire : Arrêtés) une annexe II-23 
ainsi rédigée : 

« ANNEXE II-23 (Art. A. 231-3) 

« QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR EN VUE DE L’OBTENTION, DU 
RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE D’UNE FÉDÉRATION SPORTIVE OU DE L’INSCRIPTION À UNE 
COMPÉTITION SPORTIVE AUTORISÉE PAR UNE FÉDÉRATION DÉLÉGATAIRE OU ORGANISÉE PAR UNE 
FÉDÉRATION AGRÉÉE, HORS DISCIPLINES À CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : Il est préférable que ce questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à 
vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les 
instructions en fonction des réponses données.  

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu 
réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de 
t’aider. 

Tu es une fille □ un garçon □ Ton âge : □□ ans 

Depuis l’année dernière OUI NON 

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? □ □ 

As-tu été opéré(e) ? □ □ 

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? □ □ 

As-tu beaucoup maigri ou grossi ? □ □ 

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? □ □ 

As- tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ? □ □ 

As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de 
sport ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ? □ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ? □ □ 
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Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu 
réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de 
t’aider. 

Tu es une fille □ un garçon □ Ton âge : □□ ans 

Depuis l’année dernière OUI NON 

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? □ □ 

As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ? □ □ 

As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ? □ □ 

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines)   

Te sens-tu très fatigué(e) ? □ □ 

As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? □ □ 

Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? □ □ 

Te sens-tu triste ou inquiet ? □ □ 

Pleures-tu plus souvent ? □ □ 

Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ? □ □ 

Aujourd’hui   

Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? □ □ 

Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ? □ □ 

Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? □ □ 

Questions à faire remplir par tes parents   

Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il 
décédé subitement avant l’âge de 50 ans ? □ □ 

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ? □ □ 

Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans 

et entre 15 et 16 ans.) 
□ □  

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine 
et voit avec toi quel sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli.  

».
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 mai 2021. 

La ministre déléguée  
auprès du ministre de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et des sports, chargée des sports, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des sports, 
G. QUENEHERVE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général adjoint de la santé, 

M.-P. PLANEL
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LE TEST « PASS-NAUTIQUE »
PRÉALABLE A LA PRATIQUE D’ACTIVITÉS NAUTIQUES ET AQUATIQUES DANS LES

ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS
(Accueils relevant des articles L. 227-4 et R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles)

Références : Code de l’action sociale et des familles : article R. 227-13 et article 3 de l’arrêté du 25 avril
2012 modifié apr l’arrêté du 28 février 2022 ; Circulaire du 30 mai 2012 (Fiche n°3) ; Code du sport : A322-3
(1-2-3)

Le test « Pass-Nautique » prévu à l’article 3 de l’arrêté du 25 avril 2012 modifié a pour objet de vérifier
l’aisance aquatique d’un mineur avant de participer à une activité des activités suivantes :
- canoë, kayak et activités assimilées ;
- radeau et activités de navigation assimilées ;
- certaines activités de voile.

La réussite au même test est requise mais la capacité à nager est obligatoirement vérifiée (test est réalisé
sans brassière de sécurité), pour les activités suivantes :
- canoë, kayak et activités assimilées : activité de perfectionnement du canoë, du kayak, du raft et de la
navigation à l’aide de toute autre embarcation propulsée à la pagaie (fiche 3.2) ;
- canyonisme (fiche 4) ;
- nage en eau vive (fiches 10.1 et 10.2) ;
- surf (fiche 18) ;
- navigation à la voile au-delà de 2 milles nautiques d’un abri (fiche 20.3) ;
- navigation dans le cadre du scoutisme marin (fiche 20.4) ;
- vol libre : activités de glisse aérotractée nautique (fiche 21.4).

Pour les activités de découverte du canoë, du kayak, du raft et d’autres embarcations propulsées à la pagaie
(fiche 3.1), ainsi que pour la navigation diurne en planche à voile, dériveur léger et multicoque léger ou autre
embarcation à moins de 2 milles nautiques d’un abri (fiches 201 et 20.2), le test peut être réalisé avec
brassière de sécurité.  

Liste des personnes habilitées à faire passer le test :
 Les personnes ayant le titre de maître-nageur-sauveteur (MNS) 
 Les titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)
 Les détenteurs des diplômes suivants :

- BEES option canoë-kayak et disciplines associées
- BEES option voile
- BEES option surf
- BPJEPS spécialité activités nautiques avec mention canoë-kayak et disciplines associées, 

ou voile ou surf
- BPJEPS spécialité activités nautiques avec UCC canoë-kayak ou planche à voile
- DE JEPS spécialité perfectionnement sportif avec CS canoë-kayak et disciplines associées 

en mer ou CS natation en eau libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique
- DES JEPS spécialité performance sportive mention canoë-kayak et disciplines associées en

eau vive 
- DES JEPS spécialité performance sportive mention natation course et CS natation en eau

libre ou CS sauvetage et sécurité en milieu aquatique
- DES  JEPS  spécialité  performance  sportive  mention  natation  synchronisée  avec  CS

sauvetage et sécurité en milieu aquatique
- DES  JEPS  spécialité  performance  sportive  mention  water-polo  avec  CS  sauvetage  et

sécurité en milieu aquatique
- DES  JEPS  spécialité  performance  sportive  mention  plongeon  avec  CS  sauvetage  et

sécurité en milieu aquatique



ATTESTATION DE TEST « PASS-NAUTIQUE »
Le test Pass-nautique peut être réalisé en piscine ou sur le lieu de l'activité. 

Il peut être réalisé avec ou sans brassière de sécurité selon l’activité concernée 

Date du test     :        

Nom et prénom du mineur     :       

Aptitudes vérifiées et acquises     (mettre une croix dans les cases correspondantes)

 Effectuer un saut dans l’eau

 Réaliser une flottaison sur le dos pendant 5 secondes

 Réaliser une sustentation verticale pendant 5 secondes

 Nager sur le ventre pendant 25 mètres          

 Franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant

Test réalisé :  avec brassière             sans brassière

Résultat du test :  satisfaisant  non satisfaisant

Personne ayant fait passer le test     :  

Nom et prénom :      

Qualification :      

Etablissement d’appartenance :      

Signature :      

Cachet de l’établissement :

* Tests admis en équivalence :

- L’Attestation du Savoir Nager en Sécurité  
Arrêté du 28/02/2022
Article A 322-3-3 du Code du sport

- Le Sauv’Nage (amené à disparaître au profit de l’attestation du Savoir Nager en Sécurité)  
L’attestation de réussite au test commun des fédérations ayant la natation en partage répondant au moins
aux exigences définies par le décret est équivalente au test défini par l’arrêté 
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